
 

              

 
               
 

 
 

 
 

Charte de la Fédération Suisse des maçons de pierre sèche FSMPS 
 

 
 

 
Objectif   Les entreprises signataires s’engagent à perpétuer les techniques 

traditionnelles de construction de murs en pierre sèche et à 
soutenir à cet égard l’établissement de critères de qualité. 

 

  La charte stipule les obligations éthiques et techniques que les 
entreprises signataires s’engagent à accepter, observer et prendre 
en compte. 

 
Principes fondamentaux  Les murs en pierre sèche reflètent la diversité géologique et 

artisanale de la Suisse. Chaque pierre utilisée pour construire un 

mur en pierre sèche confère à l’ouvrage un caractère distinctif qui 
a un impact sur le paysage. 

    
  La construction et l’entretien de murs en pierre sèche reposent sur 

les principes suivants : 

 
- Culture et tradition  Que ce soit dans le paysage ou dans des zones résidentielles, les 

constructions de murs en pierre sèche reflètent la culture locale et 
la tradition régionale en matière de construction. 

  En principe, seules des pierres locales sont utilisées. 
   Les exceptions doivent être justifiées. 

 
 
- Technique artisanale et qualité  Les entreprises signataires de la charte s’engagent à construire, 

rénover et entretenir les murs en pierre sèche conformément aux 
directives reconnues par la fédération. 

 

 
 
- Sécurité au travail et  Les entreprises signataires s’engagent à promouvoir la formation 
développement durable  continue des collaborateurs concernés. Elles attachent une 

attention toute particulière à la sécurité au travail et à de bonnes 
prestations sociales. Le métier de maçon de pierres sèches étant 

très éprouvant physiquement, les collaborateurs sont invités à se 
ménager. 

 

 
 


